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Résumé 

 Le concept de régime monétaire (parfois système monétaire, parfois régime de 

politique monétaire) est flou au point qu’on en trouve nulle part une définition consensuelle. 

Pourtant, il est un concept central pour traiter de régulation monétaire mais également pour 

traiter convenablement de la finance dans un environnement social. En effet, repenser la 

finance comme partie d’un tout social nécessite de penser la monnaie et les régimes 

monétaires, la finance en découlant souvent. 

 Cet article a pour objet de proposer une définition synthétique du régime monétaire 

pour une économie capitaliste basée sur les travaux de l’école régulationniste en donnant une 

grille de lecture opérationnelle et applicable à la compréhension de la régulation monétaire 

d’une zone monétaire donnée tout en distinguant les changements de surface et les 

changements profonds de régime. Malgré son hétérogénéité, l’école de la régulation part 

d’une définition commune de la monnaie définie notamment dans La Monnaie Souveraine 

(1998) qui sera conservée ici. Cette définition est la suivante : la monnaie est une institution 

fondée sur trois grands principes : la dette, la souveraineté et la confiance. Cette définition 

sera reprise par Théret (2007 ; 2008) de manière parfaitement explicite, et de manière moins 

explicite par Aglietta et al. (2016) et Aglietta et Brand (2013). La structure trinitaire de la 

confiance est elle aussi globalement acceptée chez les régulationnistes. La définition trinitaire 

de la confiance – méthodique comme confiance routinière en la monnaie, hiérarchique qui 

permet aux autorités monétaires de veiller à l’acceptation de la monnaie et éthique qui permet 

de garantir la confiance hiérarchique par un socle de valeurs communes – est donc ici 

également conservée.  

 L’article sera constitué de deux parties. La première présentera l’essentiel des travaux 

régulationnistes les plus importants sur les régimes monétaires à savoir Aglietta et Orléan 

(1982 ; 2002) qui posent le conflit créanciers/débiteurs au centre de leur analyse, Théret 

(2007) qui, après observation des grandes crises monétaires de l’histoire, y ajoute trois autres 

conflits tout aussi importants, et Guttmann (1994 ; 1995 ; 2016) et son analyse du money 

management. La seconde partie présentera une définition synthétique du régime monétaire. 

D’abord, les quatre conflits structurants seront clarifiés en fonction de la contradiction 

monétaire qu’ils représentent. Les règles (de paiement, de monnayage, de compte et de 

change) ayant pour but la régulation de ces conflits seront aussi clarifiées. Enfin, notre théorie 

synthétique sera exposée. Il s’agit d’une théorie en trois étages. Le premier étage (i) concerne 

la loi de l’accumulation du capital. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une caractéristique propre au 

régime monétaire (mais au capitalisme en général) elle demeure le cœur du système et chaque 

forme institutionnelle (régime monétaire compris) doit être compatible avec elle. Le deuxième 

étage (ii) est constitué des grandes contradictions monétaires, des quatre grands conflits y 

correspondant, des règles permettant la régulation de ces contradictions et de ces conflits et 

des niveaux de confiance que cette régulation doit préserver. Le troisième étage (iii) est celui 

du money management, espace au sein duquel le régime monétaire dispose d’une certaine 

liberté pour mener une politique chargée de reproduire le régime ou de le sauver en cas de 

crise.  
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